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A. SPÉCIFICITÉ DE LA FORME D’ENSEIGNEMENT 

L'enseignement artistique dispensé dans l'enseignement supérieur se doit d'être un lieu multidisciplinaire 
de recherche et de création dans lesquels les arts et leur enseignement s'inventent de manière 
indissociable. Les arts qui s'y développent sont non seulement envisagés comme productions sociales 
mais également comme agents sociaux qui participent à la connaissance, à l'évolution et à la 
transformation de la société. En prise sur les leçons des arts passés et contemporains, sur la pensée et 
les sciences, l'enseignement de l'art est prospectif, il stimule l'ouverture au futur, à l'inédit. 

L'enseignement artistique dispensé dans l'enseignement supérieur participe à l'élaboration d'une pensée 
des arts et à la constitution critique d'un ensemble des connaissances de pratiques et d'attitudes qui 
définissent les disciplines artistiques et les possibilités de leurs rencontres. 

La recherche artistique exige des étudiants la mise en œuvre critique des savoirs acquis et en cours 
d'acquisition, relatifs à une pensée des arts, à une pratique, à une histoire et à une situation culturelle et 
sociale. 

L'enseignement des arts place l'étudiant en situation de développer une autonomie créatrice et d'élaborer 
la singularité́ d'une démarche sans négliger sa responsabilité́ sociale. Il assure au niveau académique le 
plus élevé́ l'acquisition de méthodologie et d'aptitudes dans le champ du savoir. Il transmet les 
connaissances théoriques, techniques et la formation pratique indispensables à la synthèse artistique et 
à la reconnaissance de la compétence. 

L'enseignement des arts renforce la dimension internationale des pratiques et des recherches par la mise 
en place d'initiatives et de programmes en collaboration avec les institutions d'autres pays en favorisant 
la mobilité́ et l'échange d'enseignants et d'étudiants à tous les niveaux des structures. 

L'enseignement des arts prépare l'étudiant, par une étude concertée des fonctions dévolues à l'art et à 
l'artiste, à son rôle de citoyen qui intervient activement en tant qu'artiste dans la société. Il prépare en 
outre à l'enseignement des disciplines artistiques, à l'action culturelle, à l'activité́ professionnelle et à 
l'exercice des techniques de la création artistique. 

L'enseignement des arts associe des professionnels praticiens et des chercheurs à la formation artistique 
et favorise l'implication active des enseignants dans la pratique de leurs disciplines.  

(Source : Article 3 du décret du 17 mai 1999 relatif à l’enseignement supérieur artistique) 
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B. SPÉCIFICITÉ DE LA FORMATION 

Le Master en Danse et Pratiques chorégraphiques, coorganisé en codiplômation par l’École Nationale 
Supérieure des Arts Visuels - La Cambre et l’INSAS, et en coorganisation avec l’ULB, le Conservatoire 
royal de Bruxelles et Charleroi Danse, est un Master orphelin. Il s’agit d’un programme de formation 
supérieure destiné aux étudiants qui ambitionnent de développer une carrière artistique dans le champ 
des arts de la scène et de la danse à partir d’un geste d’artiste chorégraphe. Il s’adresse principalement 
aux jeunes artistes de la scène qui souhaitent développer et professionnaliser leur démarche artistique 
en lien avec la pratique du corps, du mouvement, du langage chorégraphique afin de développer un 
propos autonome et diriger leurs propres créations, ancrées dans la pratique et les recherches 
contemporaines. Cette formation croise pratique et théorie pour répondre aux attentes et nécessités de 
la profession en danse (histoire, esthétique, dramaturgie, anthropologie et analyse des pratiques 
corporelles). 

 

C. COMPÉTENCES VISÉES PAR LA FORMATION 

Le grade de Master en Danse : Danse et pratiques chorégraphiques est décerné aux étudiants qui :  

01. ont acquis une connaissance approfondie de différentes pratiques du corps ou de la création 
chorégraphique ; 

02. maîtrisent les outils conceptuels leur permettant de situer les enjeux de la danse et de la création 
chorégraphique dans l’ensemble de la création artistique, de l’analyse et de la critique du 
contemporain. Ces outils permettent de développer des propositions artistiques originales ainsi 
qu’un regard critique sur leur travail et celui d’autrui ; 

03. ont approfondi et expérimenté les notions de corps, de mouvement, de regard, d’espace, qui sont 
au cœur d’une réflexion sur les enjeux de la danse, de l’art chorégraphique et de la création, tant 
dans ses aspects intimes que collectifs, poétiques que politiques ;  

04. ont développé une sensibilité à la question du répertoire et de la création originale, à la relation 
entre l’histoire et le contemporain, à la tension entre tradition et innovation leur permettant de 
positionner leur pratique au cœur d’un continuum créatif ouvert sur le temps, l’espace et les cultures 
d’ici et d’ailleurs ;  

05. ont expérimenté la pratique de direction d’interprètes et sont capables de manier au service de leur 
création les différentes composantes de l’écriture scénique (espace, lumière, son,…), ainsi que 
d’appréhender leur versant technique ; 

06. ont conduit une expérimentation et une recherche originales, fondées sur la pratique de la danse 
et de la création chorégraphique, qui leur permettent de défendre la création d’un projet singulier, 
individuel ou collectif, validé dans le champ professionnel ; 

07. sont capables d’organiser les conditions de logistique et de sécurité nécessaires au travail d’une 
équipe sur un plateau ; 

08. sont capables de présenter leurs productions, de communiquer à leur propos et de prendre en 
compte les conditions de réception, de transmission et de communication des œuvres selon des 
modalités adaptées au contexte ; 

09. ont intégré un fort degré d’autonomie et ont acquis la connaissance d’un monde professionnel, 
d’acteurs de la production, de la diffusion et de la critique les rendant à même de poursuivre une 
carrière d’artiste autonome dans le champ de la danse et des pratiques chorégraphiques. 

 

 


